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Bail sans diagnostic immobilier

Par manudu43, le 28/11/2015 à 18:54

Bonjour

Mon proprietaire m'a loué un appartement avec le hall d'entrée (une vrai porcherie) mais il m'a
dit que ca allait s'arranger. La porte du hall ne se ferme pas.
Le plus important c'est qu'il ne m'a pas donner aucun diagnostic avec le bail.

1) Est ce que je peut faire annuler le bail pour manque des documents normalement joint
avec le bail ?

2) Ayant donné mon bail le 19 oct 2015, il veut mettre sa soeur dedans il me demande de le
payer jusqu'en avril 2016.

Merci de votre aide
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